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 Le tableau doit se lire comme suit: 

A.  Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments 
universels relatifs aux droits 
de l’homme2 

Date de la 
ratification, 

de l’adhésion 
ou de la 

succession 
Déclarations/ 

réserves 
Reconnaissance des compétences particulières 

des organes conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

20 févr. 1975 Non Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Oui 

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 
sociaux et culturels 

23 mars 1981 Oui (art. 8) - 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

23 mars 1981 Oui (art. 13, 
art. 25 b)) 

Plaintes inter-États (art. 41): Non 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− premier Protocole facultatif 

15 mars 2002 Non - 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− deuxième Protocole facultatif 

26 sept. 2007 Non - 

CEDAW 23 mars 1981 Oui (général) - 

CEDAW − Protocole facultatif 15 mars 2002 Non Procédure d’enquête (art. 8 et 9): Oui 

Convention contre la torture 23 janv. 1986 Non Plaintes inter-États (art. 21): Non 
Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Oui 

Procédure d’enquête (art. 20): Oui 

Convention contre la torture 
− Protocole facultatif 

11 avril 2005 Non - 

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

21 sept. 1990 Non - 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés 

15 mars 2002 Déclaration 
contraignante 

au titre de 
l’article 3: 

18 ans 

- 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants 

15 mars 2002 Non - 

Convention internationale sur 
la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille 

8 mars 1999 Oui (art. 22, 
par. 4) 

Plaintes inter-États (art. 76): Non 
Plaintes émanant de particuliers (art. 77): Oui 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 

17 déc. 2007 Oui (art. 12, 
par. 2) 

- 
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Principaux instruments 
universels relatifs aux droits 
de l’homme2 

Date de la 
ratification, 

de l’adhésion 
ou de la 

succession 
Déclarations/ 

réserves 
Reconnaissance des compétences particulières 

des organes conventionnels 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 
− Protocole facultatif 

17 déc. 2007 Non Procédure d’enquête (art. 6 et 7): Oui 

Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées 

18 mars 2008 Non Plaintes émanant de particuliers (art. 31): Non 
Plaintes inter-États (art. 32): Non 

 

Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Oui 

Protocole de Palerme3 (Protocole se rapportant à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée) 

Oui 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles 
s’y rapportant; Convention relative au statut des apatrides 
et Convention sur la réduction des cas d’apatridie4 

Oui, excepté la Convention de 1961 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles facultatifs5 Oui, excepté Protocole II 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale 
du Travail6 

Oui, excepté les Conventions nos 98 et 138 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l’enseignement 

Non 
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 Le tableau doit se lire comme suit: 

1.  Coopération avec les organes conventionnels 

Organe 
conventionnel18 

Dernier 
rapport soumis 

et examiné 

Observations 
finales les plus 

récentes 

Réponse suite 
aux observations 

finales État de la soumission des rapports 

CERD 2004 Mars 2006 Mai 2007 Seizième et dix-septième rapports soumis 
en un seul document, 

attendu depuis mars 2008 

Comité des droits 
économiques, 
sociaux et culturels 

2004 Mai 2006 - Cinquième et sixième rapports devant être 
soumis en un seul document en juin 2012 

Comité des droits 
de l’homme 

1997 Juillet 1999 - Cinquième rapport soumis en 
septembre 2008 

CEDAW 2006 Août 2006 - Septième et huitième rapports devant être 
soumis en un seul document 

en septembre 2010 

Comité contre 
la torture 

2004 Nov. 2006 Août 2008 Cinquième et sixième rapports devant être 
soumis en décembre 2010 

Comité des droits 
de l’enfant 

2004 Mai 2006 - Quatrième et cinquième rapports devant 
être soumis en avril 2011 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Conflits 
armés 

- - - Rapport initial soumis en octobre 2008 



A/HRC/WG.6/4/MEX/2/Corr.1 
page 4 
 

Organe 
conventionnel18 

Dernier 
rapport soumis 

et examiné 

Observations 
finales les plus 

récentes 

Réponse suite 
aux observations 

finales État de la soumission des rapports 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Vente 
d’enfants 

- - - Rapport initial soumis en novembre 2008 

Comité pour la 
protection des droits 
de tous les travailleurs 
migrants et des 
membres de leur 
famille 

2005 Nov. 2006 - Deuxième rapport devant être soumis 
en juillet 2009 
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 Le tableau doit se lire comme suit:  

2.  Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente 
à se rendre dans le pays 

Oui 

Visites ou rapports 
de mission les plus récents 

Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants (9-18 mars 2008); 
Rapporteur spécial sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
impliquant des enfants (4-14 mai 2007); Rapporteur spécial sur la violence contre les 
femmes (21-25 févr. 2005); Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales des populations autochtones (1er-18 juin 2003); Groupe de 
travail sur la détention arbitraire (27 oct.-10 nov. 2002); Représentant du Secrétaire 
général chargé de la question des personnes déplacées dans leur propre pays 
(18-28 août 2002); Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats 
(13-23 mai 2001). 

Accord de principe 
pour une visite 

Représentant spécial du Secrétaire général concernant la situation des défenseurs des 
droits de l’homme; Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation 

Visite demandée et 
non encore accordée 

Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, visite demandée en 2008 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

- 

Suite donnée aux visites  - 

Réponses aux lettres 
d’allégations et aux 
appels urgents 

Près de 142 communications ont été envoyées au cours des quatre années du premier 
cycle. Elles concernaient non seulement certains groupes mais aussi 223 individus, dont 
46 femmes. Le Gouvernement a répondu à 72 communications, soit 51 % d’entre elles. 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques23 

Le Mexique a répondu à 10 des 12 questionnaires envoyés par les titulaires de mandat 
au titre de procédures spéciales24 au cours de la période considérée, dans les délais 
impartis25. 

----- 


